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Courriel : cedric.leutwyler@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 08/03/2024 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
LA LECHERE (n° de SIRET 20008470500017)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 08/03/2024 le montant de 58 799,69 €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
107 804,56 € pour les dépenses de fonctionnement et à 250 642,67 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2023 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1).

Après contrôle, il a été retiré 15 539,24 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2023, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification , et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 08/03/2024 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

LA LECHERE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : LA LECHERELA LECHERE 358 447,23358 447,23 € € 58 799,6958 799,69 € €

dont dépenses de fonctionnement 107 804,56 € 17 684,26 €

615221 Bâtiments publics 5 594,22 € 917,67 €

615232 Réseaux 27 483,24 € 4 508,36 €

615231 Voieries 74 727,10 € 12 258,23 €

dont dépenses d'investissement 250 642,67 € 41 115,43 €

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 € 0,00 €

21578 Autre matériel et outillage de voirie 18 633,58 € 3 056,65 €

202 Frais liés à la réalisation des documents d'urbanisme et à la numérisation du cadastre 7 242,64 € 1 188,09 €

2138 Autres constructions 55 220,05 € 9 058,30 €

2181 Installations générales agencements et aménagements divers 12 861,84 € 2 109,86 €

2135 Installations générales agencements et aménagements des constructions 1 611,41 € 264,34 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 1 440,99 € 236,38 €

2151 Réseaux de voirie 124 620,44 € 20 442,74 €

2152 Installations de voirie 19 740,53 € 3 238,23 €

2158 Autres installations matériel et outillage techniques 3 369,74 € 552,77 €

21534 Réseaux d'électrification 3 000,00 € 492,12 €

21318 Autres batiments publics 2 901,45 € 475,95 €

TOTALTOTAL 358 447,23358 447,23 € € 58 799,6958 799,69 € €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 08/03/2024 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

LA LECHERE

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : LA LECHERELA LECHERE 15 539,2415 539,24 € €

dont dépenses de fonctionnement 15 539,24 €

615231 Voieries 15 539,24 €

La dépense concerne des frais de maintenance ou de nettoyage 939,00 €

2650-1 BALAYAGE RUE DE LA FROMAGERIE PC | 231210 | BALAYAGE RUE DE LA FROMAGERIE PC 594,00 €

2651-1 BALAYAGE RUE DES ACACIAS NDB | 231209 | BALAYAGE RUE DES ACACIAS NDB 345,00 €

La dépense porte sur la location de matériel ou de bien 14 600,24 €

2692-1 LOCATION BENNES AMPIROLL ENLEVEMENT GRAVATS SUITE CRUE NDB | 01-23110878 | LOCATION
BENNES AMPIROLL ENLEVEMENT GRAVATS SUITE CRUE NDB

4 670,93 €

2693-1 LOCATION BENNES AMPIROLL ENLEVEMENT GRAVATS SUITE CRUE NDB | 01-23110875 | LOCATION
BENNES AMPIROLL ENLEVEMENT GRAVATS SUITE CRUE NDB

3 166,49 €

2694-1 LOCATION BENNES AMPIROLL ENLEVEMENT GRAVATS SUITE CRUE NDB | 01-23110876 | LOCATION
BENNES AMPIROLL ENLEVEMENT GRAVATS SUITE CRUE NDB

2 211,29 €

2695-1 LOCATION BENNES AMPIROLL ENLEVEMENT GRAVATS SUITE CRUE NDB | 01-23110879 | LOCATION
BENNES AMPIROLL ENLEVEMENT GRAVATS SUITE CRUE NDB

897,89 €

2696-1 LOCATION BENNES AMPIROLL ENLEVEMENT GRAVATS SUITE CRUE NDB | 01-23110877 | LOCATION
BENNES AMPIROLL ENLEVEMENT GRAVATS SUITE CRUE NDB

3 653,64 €

TOTALTOTAL 15 539,2415 539,24 € €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 08/03/2024 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

LA LECHERE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : LA LECHERELA LECHERE 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 08/03/2024 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

LA LECHERE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : LA LECHERELA LECHERE 0,000,00 € € 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € € 0,000,00 € €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 08/03/2024 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

LA LECHERE

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : LA LECHERELA LECHERE 19 371,1119 371,11 € €

dont dépenses de fonctionnement 120,00 €

615221 Bâtiments publics 120,00 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 120,00 €

2407-1 - FILTRES | O231003918 | FILTRES 120,00 €

dont dépenses d'investissement 19 251,11 €

2151 Réseaux de voirie 16 051,11 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 16 051,11 €

2569-1 - MANDAT DE MO ENFOUISSEMENT DES RESEAUX DOUCY | 2023-00000604 | MANDAT DE MO
ENFOUISSEMENT DES RESEAUX DOUCY

737,22 €

2570-1 - MANDAT DE MO ENFOUISSEMENT DES RESEAUX DOUCY | 2023-00000601 | MANDAT DE MO
ENFOUISSEMENT DES RESEAUX DOUCY

15 313,89 €

2152 Installations de voirie 3 200,00 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 3 200,00 €

2739-1 - POSE GARDE CORPS PROVISOIRE SUR PONT DE LA FOUGERE RUE DES ACACIAS SUITE CRUE | 27 | POSE
GARDE CORPS PROVISOIRE SUR PONT DE LA FOUGERE RUE DES ACACIAS SUI

3 200,00 €

TOTALTOTAL 19 371,1119 371,11 € €
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